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INDICATEURS ANNUELS
CONTEXTE

2024 2023 2022 2021
Nom chapitre Titre de la donnée à collecter Unité

Patrimoine Total

Patrimoine total Nombre de 
logements 45318 45395 45478 45602

Nombre total de logements locatifs Nombre de 
logements 42958 42892 42923 42969

Nombre total d'équivalents-logements
Nombre 
d'équivalents 
Logements

2359 2487 2487 2619

Nombre de logements financés en PSLA détenu au 31/12 Nombre de 
logements 35 22 53 ND

Autres types de patrimoine détenu par l'organisme Nombre de 
logements 181 190 1 ND

Effectif total moyen (en ETP) Effectif total (CDI+CDD) Nombre d'ETP 647,02 660,9 651,58 632,81

Chiffre d'affaires (hors charges 
récupérables) 

Chiffre d'affaires total (hors récupération des charges 
locatives) M€ 224,365 223,45 211,1 201,2

Nombre total de ménages occupant un 
logement locatif au 31/12

Nombre total de ménages occupant un logement locatif au 
31/12

Nombre de 
ménages 40985 40285 40848 40853

Nombre de communes où l'organisme 
possède du patrimoine

Nombre de 
communes 306 306 306 266

ENVIRONNEMENT
2024 2023 2022 2021

Nom chapitre Titre de la donnée à collecter Unité

Classement énergétique du patrimoine - 
Ancien DPE

Part des Logements classés en étiquette énergétique A (0-50 
kWh/m²/an) % 2,94% 1,44% 1,62% 1,57%
Part des Logements classés en étiquette énergétique B (51-90 
kWh/m²/an) % 23,71% 13,61% 12,03% 11,56%
Part des Logements classés en étiquette énergétique C (91-
150 kWh/m²/an) % 28,95% 35,58% 30,39% 33,28%
Part des Logements classés en étiquette énergétique D (151-
230 kWh/m²/an) % 29,68% 33,73% 26,79% 32,24%
Part des Logements classés en étiquette énergétique E (231-
330 kWh/m²/an) % 9,93% 11,16% 11,84% 14,50%
Part des Logements classés en étiquette énergétique F (331-
450 kWh/m²/an) % 3,55% 3,44% 3,97% 3,74%
Part des Logements classés en étiquette énergétique G (bâti 
énergivore) % 1,24% 1,04% 1,10% 1,15%

Performance énergétique moyenne du parc locatif kWh/m²/an 154,73 122,44 188,00 ND

Nombre de logements concernés nombre de 
logements

11 225,00 25 954,00 ND ND

Classement du patrimoine selon les 
émissions de gaz à effet de serre

Nombre de Logements classés en étiquette GES A < (6 kg 
CO2/m²/an) % 2,68% 2,07% 1,97% ND
Nombre de Logements classés en étiquette GES B (6-10 kg 
CO2/m²/an) % 8,44% 6,54% 5,18% ND
Nombre de Logements classés en étiquette GES C (11-20 kg 
CO2/m²/an) % 24,29% 20,90% 16,42% ND
Nombre de Logements classés en étiquette GES D (21-35 kg 
CO2/m²/an) % 30,79% 36,54% 29,87% ND
Nombre de Logements classés en étiquette GES E (36-55 kg 
CO2/m²/an) % 23,46% 24,51% 23,99% ND
Nombre de Logements classés en étiquette GES F (56-80 kg 
CO2/m²/an) % 8,83% 8,29% 9,31% ND
Nombre de Logements classés en étiquette GES G (> 80 kg 
CO2/m²/an) % 1,51% 1,16% 1,01% ND

Emissions de GES moyennes du parc locatif kg d'équivalent 
CO2/m²/an

30,55 23,11 37,00 ND

Classement énergétique / selon les 
émissions carbone du patrimoine - 

nouveaux DPE

Nombre de Logements classés en étiquette A (moins de 70 KWh/m² par an et de 6 kg CO2/m² par an)% 0,28% 2,01% 0,00% ND
Nombre de Logements classés en étiquette B (71 à 110 KWh/m² par an et 7 à 11 kg CO2/m² par an)% 2,50% 8,03% 0,18% ND
Nombre de Logements classés en étiquette C (111 à 180 KWh/m² par an et 12 à 30 kg CO2/m² par an)% 40,17% 28,30% 0,17% ND
Nombre de Logements classés en étiquette D (181 à 250 KWh/m² par an et 31 à 50 kg CO2/m² par an)% 38,27% 36,53% 2,11% ND
Nombre de Logements classés en étiquette E (251 à 330 KWh/m² par an et 51 à 70 kg CO2/m² par an)% 13,66% 17,60% 3,08% ND
Nombre de Logements classés en étiquette F (331 à 420 KWh/m² par an et 71 à 100 kg CO2/m² par an)% 4,07% 5,85% 2,81% ND
Nombre de Logements classés en étiquette G (plus de 421 KWh/m² par an et de 101 kg CO2/m² par an)% 1,06% 1,28% 1,28% ND
Performance énergétique moyenne du parc locatif kWh/m²/an 188,055 138,84 225 ND

Nombre de logements concernés nombre de 
logements

30415 14 951,00 ND ND

Nombre de logements réhabilités Nombre de logements réhabilités Nombre de 
logements

848 463 223 904

SOCIAL
Nom chapitre Titre de la donnée à collecter Unité 2024 2023 2022 2021

Croissance de l'offre

Nombre de logements neufs livrés ou acquis Nombre de 
logements 262 213 253 464

Nombre  total de logements anciens acquis dans l'année Nombre de 
logements 10 10 5 10

Nombre de logements anciens acquis dans l'année non conventionnés Nombre de 
logements 0 5 8 13

Production en accession sociale
Logements neufs livrés en accession sociale Nombre de 

logements 0 68 60 0

Logements neufs livrés en location accession Nombre de 
logements 0 18 13 13

Soutien à l'accès à la propriété

Part des ventes à particulier faite à des locataires du groupe 
Mon Abri / Part des ventes à particulier faite à des particuliers 

non locataires du groupe

Nombre de 
logements 47% 43% 27% 55%

Ventes sécurisées par une garantie de rachat et relogement Nombre de 
logements 33 65 86 77

Personnel de terrain Personnel de terrain Nombre 164,70 164,20 176,84 187
Personnel dédié au cadre de vie et à la 

relation client - dédié à 
l'accompagnement social à au moins 

50% de leur activité

Personnel dédié au cadre de vie et à la relation client - dédié à 
l'accompagnement social à au moins 50% de leur activité Nombre 37,70 37,00 46,8 51,58

Personnel dédié au cadre de vie et à la 
relation client - Autres

Nombre de salariés chargé de clientèle , chargé d'affaires, chargé de 
relation client, personnel des centre de relation client, Standard, 

chargé de mutation
Nombre 148,5 160,2 141,6 159

Nombre d'attributions dans l'année Nombre d'attributions de logements réalisées dans l'année Nombre 
d'attributions 3793 4032 4353 4719

Locaux mis à disposition d'associations
Associations de locataires - Locaux mis à disposition Nombre de 

locaux 0 0 0 32

Autres associations - Locaux mis à disposition Nombre de 
locaux 164 102 111 73

Effort annuel moyen en maintenance, 
entretien et réhabilitation Dépenses annuelles  d'entretien M€ 84,04 83,02 64,5 66,0

Part de fournisseurs locaux Part des fournisseurs et prestataires locaux % 76,44% 73,86% 74,55% ND
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Heures d'insertion générées par 
l'activité économique Nombre d'heures d'insertion Nombre 

d'heures 130390,57 109855,00 56934,5 59475,5

Répartition des effectifs par type 
d'emploi :CDI, CDD; Interim

Part d'ETP en CDD (Hors CDD de remplacement) Nombre d'ETP 6,46% 5,07% 5,27% 3,03%
Part  d'ETP en CDI Nombre d'ETP 91,55% 93,52% 92,98% 94,85%
Part d'ETP en 'Intérim Nombre d'ETP 1,99% 1,41% 1,76% 2,12%

Contribution à l'emploi des personnes 
en situation de handicap

Montant des contrats auprès d'établissements spécialisés d'aide par le 
travail k€ 294,53 307,81 121,1 1977,76

Contribution collectées par l'URSSAF k€ 7 5 34 0

Nombre de travailleurs handicapés employés durant l'année Nombre de 
salariés 33 32 34 24

Travailleurs handicapés employés durant l'année - en ETP Nombre d'ETP 31,1 28,5 28,5 19,31

Index de l'égalité professionnelle Index de l'égalité professionnelle femmes-hommes reporté pour 
l'année

nombre de 
points 94 96 96,25 ND

Volume annuel de formation par 
catégorie de salariés

Nombre de salariés formés dans l'année: ouvriers /ouvrières Nombre de 
salariés 80 145 125 120

Nombre de salariés formés dans l'année: 'Employés Nombre de 
salariés 149 142 174 128

Nombre de salariés formés dans l'année: Agents de maîtrise Nombre de 
salariés 102 110 126 115

Nombre de salariés formés dans l'année: 'Cadres Nombre de 
salariés 78 55 62 52

Nombre d'heures de formation: Ouvriés/ères Nombre 
d'heures 1589 1736 1550 2086,5

Nombre d'heures de formation: Employés Nombre 
d'heures 2339 2248 2390 1997

Nombre d'heures de formation: Agents de maîtrise (Nombre 
d'heures)

Nombre 
d'heures 2805 2169 2286,5 2132,5

Nombre d'heures de formation: Cadres Nombre 
d'heures 1758 1762 1557,75 830

Nombre de salariés ayant suivi au moins une formation au cours des 
2 dernières années (Hommes)

Nombre de 
salariés 272 277 281 ND

Nombre de salariés ayant suivi au moins une formation au cours des 
2 dernières années (Femmes)

Nombre de 
salariés 250 264 299 ND

Satisfaction des locataires

Date de la dernière enquête de satisfaction des locataires Année 2024 2023 2022 ND

Date de l'avant dernière enquête de satisfaction des locataires Année 2023 2022 ND ND

Date de l' enquête de satisfaction des locataires avant cela Année 2022 ND ND ND
Part des locataires qui se déclarent satisfaits du service rendu  - 
dernière enquête % 87% 89% 87% ND
Part des locataires qui se déclarent satisfaits du service rendu - avant 
dernière enquête % 89% 87% ND ND
Part des locataires qui se déclarent satisfaits du service rendu - 
enquête avant cela % 87% ND ND ND

Question sur laquelle portent les résultats de la dernière enquête 
satisfaction des locataires Texte

Q38.D'une manière 
générale, diriez vous que 

vous êtes saitsfait de votre 
bailleur ?

Q38.d'une manière générale, 
diriez vous que vous êtes 
satisfait de votre bailleur ?

Êtes-vous, globalement satisfait de votre bailleur ?ND

Part des locataires qui se déclarent satisfaits du traitement des 
demandes techniques dans les parties communes % 80% 82% 81% ND

Libellé de la question sur la satisfaction concernant les interventions 
techniques dans les parties communes  Texte

Q23. Globalement, comment 
jugez-vous le traitement des 
demandes techniques dans 

les parties communes ?

Q23. Globalement, comment 
jugez-vous le traitement des 
demandes techniques dans 

les parties communes ?

Globalement, comment jugez-vous les demandes de traitement d'intervention des parties communes ?ND

Nombre de conventions actives avec les 
associations locales Nombre de conventions actives avec les associations Nombre 87 96 132 65

GOUVERNANCE
Nom chapitre Titre de la donnée à collecter Unité 2024 2023 2022 2021

% ayant eu une sensibilisation à la 
cybersécurité dans l'année % de salariés sensibilisés % 35,70% 93,42% 50% ND
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MON ABRI
Rapport de l’organisme tiers indépendant (tierce partie) sur la vérification de la déclaration consolidée de 

performance extra-financière figurant dans le rapport de gestion
Exercice clos le 31 décembre 2024

Aux actionnaires,
En notre qualité d’organisme tiers indépendant, membre du réseau Forvis Mazars, commissaire aux comptes de la société Mon Abri, 
accrédité par le COFRAC Vérification sous le numéro 3-1895 (accréditation dont la liste des sites et la portée sont disponibles sur 
www.cofrac.fr), nous avons menédes travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les
informations historiques (constatées ou extrapolées) de la déclaration consolidée de performance extra financière (ci-après 
respectivement les « Informations » et la « Déclaration »), préparées selon les procédures de l’Entité (ci-après le « Référentiel »), 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2024, présentées dans le rapport de gestion de Mon Abri (ci-après la « Société » ou l’« Entité 
»), en application des dispositions des articles L. 225 102-1, R. 225-105 et R. 225-105-1 du code de commerce (dans leurs versions 
antérieures au 1er janvier 2025).

Conclusion
Sur la base des procédures que nous avons mises en oeuvre, telles que décrites dans la partie « Nature et étendue des travaux », et 
des éléments que nous avons collectés, nous n’avons pas relevé d’anomalie significative de nature à remettre en cause le fait que la 
déclaration de performance extrafinancière est conforme aux dispositions réglementaires applicables et que les Informations, prises
dans leur ensemble, sont présentées, de manière sincère, conformément au Référentiel.

Préparation de la déclaration de performance extra-financière
L’absence de cadre de référence généralement accepté et communément utilisé ou de pratiques établies sur lesquels s’appuyer 
pour évaluer et mesurer les Informations permet d’utiliser des techniques de mesure différentes, mais acceptables, pouvant affecter 
la comparabilité entre les entités et dans le temps.
Par conséquent, les Informations doivent être lues et comprises en se référant au Référentiel dont les éléments significatifs sont 
présentés dans la Déclaration.

Limites inhérentes à la préparation des Informations
Comme indiqué dans la Déclaration, les Informations peuvent être sujettes à une incertitude inhérente à l’état des connaissances 
scientifiques ou économiques et à la qualité des données externes utilisées. Certaines informations sont sensibles aux choix 
méthodologiques, hypothèses et/ou estimations retenues pour leur établissement et présentées dans la Déclaration.

Responsabilité de la société
Il appartient au Conseil d’administration :
•    de sélectionner ou d’établir des critères appropriés pour la préparation des Informations ;
•    d’établir une Déclaration conforme aux dispositions légales et réglementaires, incluant une présentation du modèle d’affaires, 
une description des principaux risques extra financiers, une présentation des politiques appliquées au regard de ces risques ainsi 
que les résultats de ces politiques, incluant des indicateurs clés de performance ;
•    ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement des Informations ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

La Déclaration a été établie en appliquant le Référentiel de l’Entité tel que mentionné ci-avant.

Responsabilité de l’Organisme Tiers Indépendant
Il nous appartient, sur la base de nos travaux, de formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur :
•    la conformité de la Déclaration aux dispositions prévues à l’article R. 225-105 du code de commerce (dans leurs versions anté-
rieures au 1er janvier 2025) ;
•    la sincérité des informations historiques (constatées ou extrapolées) fournies en application du 3° du I et du II de l’article R. 225 
105 du code de commerce (dans leurs versions antérieures au 1er janvier 2025), à savoir les résultats des politiques, incluant des 
indicateurs clés de performance, et les actions, relatifs aux principaux risques.
Nous avons mené des travaux visant à formuler un avis motivé exprimant une conclusion d’assurance modérée sur les informations 
historiques, constatées ou extrapolées.
Comme il nous appartient de formuler une conclusion indépendante sur les Informations telles que préparées par la direction, 
nous ne sommes pas autorisés à être impliqués dans la préparation desdites Informations, car cela pourrait compromettre notre 
indépendance.
Il ne nous appartient pas de nous prononcer sur :
•   le respect par l’Entité des autres dispositions légales et réglementaires applicables (notamment en matière de lutte contre la 
corruption et l’évasion fiscale) ;
•    la conformité des produits et services aux réglementations applicables.
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Dispositions réglementaires et doctrine professionnelle applicable
Nos travaux décrits ci-après ont été effectués conformément aux dispositions des articles A. 225 1 et suivants du code de commerce, 
à la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette intervention tenant lieu de 
programme de vérification et à la norme internationale ISAE 3000 (révisée).
Le présent rapport est établi conformément au programme de vérification RSE_SQ_Programme de vérification_DPEF.

Indépendance et contrôle qualité
Notre indépendance est définie par les dispositions prévues à l’article L. 821-28 du code de commerce et le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes. Par ailleurs, nous avons mis en place un système de contrôle qualité qui comprend 
des politiques et des procédures documentées visant à assurer le respect des textes légaux et réglementaires applicables, des 
règles déontologiques et de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
intervention.

Moyens et ressources
Nos travaux ont mobilisé les compétences de 2 personnes et se sont déroulés entre avril et juin 2025 sur une durée totale d’intervention 
de 2 semaines.
Nous avons mené des entretiens avec les personnes responsables de la préparation de la Déclaration.

Nature et étendue des travaux
Nous avons planifié et effectué nos travaux en prenant en compte le risque d’anomalies significatives sur les Informations.
Nous estimons que les procédures que nous avons menées en exerçant notre jugement professionnel nous permettent de formuler 
une conclusion d’assurance modérée :
•    nous avons pris connaissance de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation et de l’exposé des principaux 
risques ;
•    nous avons apprécié le caractère approprié du Référentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivité, sa fiabilité, sa neutralité 
et son caractère compréhensible, en prenant en considération, le cas échéant, les bonnes pratiques du secteur ;
•   nous avons vérifié que la Déclaration couvre chaque catégorie d’information prévue au III de l’article L. 225 102 1 (dans leurs 
versions antérieures au 1er janvier 2025) en matière sociale et environnementale ;
•    nous avons vérifié que la Déclaration présente les informations prévues au II de l’article R. 225-105 (dans leurs versions antérieures 
au 1er janvier 2025) lorsqu’elles sont pertinentes au regard des principaux risques et comprend, le cas échéant, une explication des 
raisons justifiant l’absence des informations requises par le 2ème alinéa du III de l’article L. 225-102-1 (dans leurs versions antérieures 
au 1er janvier 2025) ;
•   nous avons vérifié que la Déclaration présente le modèle d’affaires et une description des principaux risques liés à l’activité de 
l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation, y compris, lorsque cela s’avère pertinent et proportionné, les 
risques créés par ses relations d’affaires, ses produits ou ses services ainsi que les politiques, les actions et les résultats, incluant des 
indicateurs clés de performance afférents aux principaux risques ;
•   nous avons consulté les sources documentaires et mené des entretiens pour :
         -    apprécier le processus de sélection et de validation des principaux risques ainsi que la cohérence des résultats, incluant les 
indicateurs clés de performance retenus, au regard des principaux risques et politiques présentés, et
         -   corroborer les informations qualitatives (actions et résultats) que nous avons considérées les plus importantes présentées 
en Annexe 1. Nos travaux ont été réalisés au niveau de l’Entité consolidante ;
•    nous avons vérifié que la Déclaration couvre le périmètre consolidé, à savoir l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de 
consolidation conformément à l’article L. 233-16 avec les limites précisées dans la Déclaration ;
•   nous avons pris connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par l’Entité et avons 
apprécié le processus de collecte visant à l’exhaustivité et à la sincérité des Informations ;
•    pour les indicateurs clés de performance et les autres résultats quantitatifs que nous avons considérés les plus importants prés-
entés en Annexe 1 , nous avons mis en oeuvre :
        -    des procédures analytiques consistant à vérifier la correcte consolidation des données collectées ainsi que la cohérence  
de leurs évolutions ;
         -    des tests de détail sur la base de sondages ou d’autres moyens de sélection, consistant à vérifier la correcte application  
des définitions et procédures et à rapprocher les données des pièces justificatives. Ces travaux ont été menés auprès d’une sélection 
d’entités contributrices1 et couvrent entre 20% et 100% des données consolidées sélectionnées pour ces tests ;
•   nous avons apprécié la cohérence d’ensemble de la Déclaration par rapport à notre
connaissance de l’ensemble des entités incluses dans le périmètre de consolidation.

Les procédures mises en oeuvre dans le cadre d’une mission d’assurance modérée sont moins étendues que celles requises pour 
une mission d’assurance raisonnable effectuée selon la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux 
comptes ; une assurance de niveau supérieur aurait nécessité des travaux de vérification plus étendus.

	 L’organisme tiers indépendant,
	 Forvis Mazars SAS
	 Levallois-Perret, le 02/06/2025
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ANNEXE 1 : INFORMATIONS REVUES EN TESTS DE DÉTAIL

Informations qualitatives (actions et résultats) relatives aux principaux enjeux
Soutien aux dynamiques sociales et au tissu associatif

Biodiversité et utilisation des sols (enjeux en devenir)

Contribution à l’emploi et l’insertion économique

Contribution à l’emploi durable

Impact environnemental de l’activité de l’entreprise (enjeux en devenir)

Contribution à la redynamisation des territoires

Adaptation du patrimoine au changement climatique

Santé et sécurité dans le patrimoine

Éthique, déontologie, protection des données personnelles

Gestion des déchets et cadre de vie des habitants (enjeux en devenir)

Qualité de service et satisfaction locataires

Indicateurs quantitatifs incluant les indicateurs clés de performance
Indicateur Entité

Pourcentage de satisfaction des locataires Groupe

Pourcentage de satisfaction des locataires sur l’entretien des parties communes Groupe

Pourcentage de salariés sensibilisés à la cybersécurité Groupe

Nombre de contrôles sécurité dans les parties communes Logis Métropole

Nombre de conventions actives avec les associations Logis Métropole

Nombre de logements réhabilités dans l’année Logis Métropole

Répartition des effectifs par type d’emploi : CDI, CDD, Intérim Avesnoise Promocil

Nombre d’attributions dans l’année Avesnoise Promocil

Nombre et typologie des partenaires économiques Habitat du Nord

Nombre d’heures d’insertion générées par l’activité économique Habitat du Nord

Classement énergétique du patrimoine DPE / GES Espace Habitat
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